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Stéphane Junique, Président du Groupe VYV 
  

Diplômé de santé publique, Stéphane Junique a 
débuté sa carrière comme infirmier à 
l’Assistance publique – hôpitaux de Paris (AP-
HP) de 1995 à 1997. Il a exercé les fonctions de 
collaborateur auprès du médecin inspecteur 
régional et du directeur régional des affaires 
sanitaires et sociales (de 2000 à 2004) puis de 
chargé d’études hospitalières à l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation (de 2004 à 2008), 
où il s’est investi dans la définition et la mise en 
œuvre des politiques régionales de santé en 
Pays de la Loire.  
 

En 2008, Stéphane Junique devient administrateur de la mutuelle « Harmonie Mutualité » 
devenue ensuite « Harmonie Mutuelle » dont il a été élu Président en juin 2016. En cinq ans, la 
mutuelle a poursuivi son développement. Il a mené les chantiers de transformation d'Harmonie 
en entreprise mutualiste à mission et a renforcé les investissements dans les territoires et le 
développement du tissu économique local, notamment via le Fonds Harmonie Mutuelle 
Emplois France de 200 millions d'euros. Il  a fait de l'accès aux soins une priorité avec 
notamment l’anticipation de la réforme du 100% Santé au 1er juillet 2019 pour les adhérents 
de la mutuelle ou l'adhésion à la Complémentaire Santé Solidaire permettant la couverture de 
330 000 personnes en situation de fragilité sociale. Sous sa présidence, Harmonie mutuelle a 
été la première mutuelle de France à rendre opposable son taux de redistribution de 80%. 

En septembre 2017, il a été l’un des acteurs de la création du Groupe VYV, dont il devient 
vice- président délégué et président de VYV3, l’offre de soins et d’accompagnement du 
groupe.  

Vice-président de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF), il a siègé, au titre 
de la Mutualité, au Conseil économique, social et environnemental (CESE) jusqu'en avril 2021, 
où il s'est fortement investi sur la question de la pauvreté dans notre pays. Après avoir remis, 
en décembre 2018, un avis portant sur « la situation des personnes vivant dans la rue : 
l’urgence d’agir », il a présenté  en juin 2019, un rapport sur « l’éradication de la grande 
pauvreté à horizon 2030 ».  

Il est l’auteur, avec Timothée Duverger, de « l’Égalité impossible », un manifeste pour une 
solidarité active. Cet ouvrage a été publié en mai 2018 et a reçu en septembre 2019 le prix du 
livre sur l’économie sociale et solidaire.  
 
Agé de 48 ans, Stéphane Junique est élu président du Groupe VYV lors de l’assemblée générale 
du groupe, le 7 juin 2021. 

 

 


